
 

 
Délibération avis sur la candidature à la fonction de directrice générale  

 
Conseil d’administration du 25 novembre 2025 

 
 
Le conseil d’administration de l’Institut Agro, réuni le 25 novembre 2025, sous la présidence de Monsieur 
Dominique Chargé a pris, après discussion, l’avis suivant : 
 

 
Début de séance à 9h00 
 
Nombre de membres en exercice : 38  
Quorum : 19 
Présents : 27 
Pouvoirs : 10 
Absents : 1 
 
 

Objet : avis sur la candidature au poste de direction générale de l’Institut Agro  
 
 
RAPPORT D’OPPORTUNITE : 
 
Conformément à l’avis de vacance de l’emploi de directeur général de l’Institut national 
d’enseignement supérieur pour l’agriculture, l’alimentation et l’environnement publié au journal officiel 
du 26 septembre 2025, il est proposé au conseil d’administration de rendre un avis sur la candidature 
à la fonction de directeur général de l’Institut Agro en application des dispositions du décret n°2010-
362 du 8 avril 2010 fixant les conditions de nomination et d'avancement dans les emplois de directeur 
général et de directeur des établissements d'enseignement supérieur agricole publics. 
 
Article 2 du décret n°2010-362 : 
I. Peuvent être nommés dans l'un des emplois mentionnés à l'article 1er, les fonctionnaires : 

 Appartenant à un corps ou à un cadre d'emplois relevant de la catégorie A doté d'un indice 
terminal correspondant au moins au groupe hors échelle B ou à l'indice brut 1350 ou ayant 
occupé durant au moins trois ans en position de détachement un ou plusieurs emplois 
culminant à un indice correspondant au moins au groupe hors échelle B ou à l'indice brut 
1350 ; 

 Les ingénieurs de l'agriculture et de l'environnement ayant au moins accédé au 4e échelon 
du grade d'ingénieur divisionnaire ; 

 Les ingénieurs territoriaux ayant au moins accédé au 4e échelon du grade d'ingénieur 
principal ; 

 Les vétérinaires territoriaux ayant au moins accédé au grade de la hors classe ; 
 Les vétérinaires des armées ayant au moins accédé au grade de commandant ou assimilé. 

 
Peuvent également être nommées dans l'un des emplois mentionnés à l'article 1er, les personnes qui, 
n'ayant pas la qualité de fonctionnaire, remplissent les conditions générales d'accès à la fonction 
publique prévues aux articles L.321-1 à L.321-3 du code général de la fonction publique et ont exercé 
des responsabilités d'un niveau comparable à celles dévolues aux fonctionnaires des corps et cadres 
d'emplois mentionnés à l'alinéa précédent. 
 
Pour être nommées, les personnes mentionnées aux alinéas qui précèdent doivent justifier d'au 
moins dix années d'activités professionnelles diversifiées les qualifiant particulièrement pour 
l'exercice de fonctions supérieures de direction, d'encadrement ou d'expertise. Les activités dans les 
domaines de l'enseignement supérieur, de la formation et de la recherche sont prises en compte. ». 
 
II. Les directeurs généraux sont nommés par décret, pour une durée maximale de cinq ans 
renouvelable une fois, après avis du conseil d'administration. 
 



 

Vu l’avis de vacance de l’emploi de directeur général de l’Institut Agro publié au JORF du 26 
septembre 2025 ; 
 
Vu le courrier du 5 novembre 2025 du DGER au président du CA ;  
 
Vu la candidature d’Anne-Lucie Wack déposée dans les conditions fixées par l’avis de vacance de 
poste ;  
 
 
Ayant entendu le candidat en séance du 25 novembre 2025 ; 
 
Il est proposé au conseil d’administration de rendre son avis par un vote à bulletin secret sur cette 
candidature. 
 
Chaque membre du conseil, présent ou représenté, dispose d’une voix.  
 
Cet avis pourra revêtir 3 expressions différentes, lors de chacun des scrutins : 

1. Avis favorable à la candidature 
2. Avis défavorable à la candidature 
3. Abstention = absence de vote 

 
 

Avis sur la candidature de Madame Anne-Lucie Wack 
                                                                         Nombre de votants : 37 

Avis favorables : 32 
Avis défavorables : 0 
Abstentions : 5 

 
 
 

Le Président du conseil d’administration 
 
 
 
 
 
 

Dominique Chargé                                         

 
 

Le secrétaire général de l’Institut Agro 
 
 
 
 
 
 

Bertrand Abraham  
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